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Lamédiation, entre réformes
ambitieuses et magistrats inquiets

MARNIK vANHA VERBEIŒ d'être optimiste. Prenez l'exemple
du Canada: 80% de tous les
conflits et litiges y sont résolus par
médiation. Ce sont donc quatre

Directeur général de l'assureur en
protection juridique !AR *

Unlarge écho a été fait
au lancement de l'am-
bitieux «Plan Justice»
du ministre Koen

Geens, y compris dans les co-
lonnes de ce journal.

Au niveau timing, le ministre
entendait manifestement antici-
per sur le contrôle budgétaire. Il
souhaite convaincre ses collègues
du gouvernement de miser sur le
long terme. Réformer la justice en
profondeur, plus que ses prédé-
cesseurs n'auraient jamais osé
l'imaginer, en mettant au-
jourd'hui suffisamment d'argent
à disposition - un investissement
que la société devrait récupérer
largement par la suite.

Les avocats, juges, magistrats et
autres acteurs du monde judi-
ciaire ont organisé dans la foulée
une <gournée d'alerte», qui s'assor-

tit également d'un message à des-
tination du gouvernement de ce
pays. S'ils soutiennent des ré-
formes radicales, ils veulent aussi
éviter que l'on ne jette le bébé
avec l'eau du bain, en faisant pen-
cher la balance un peu trop du
même côté.

À l'heure où, comme d'habi-
tude, chacun essaie d'attirer l'at-
tention sur ses propres intérêts,je
me réjouis, en qualité de témoin
privilégié, de pouvoir transmettre
aussi un message d'optimisme au
principal «client» de la Justice: le
citoyen justiciable. Pour lui, les
possibilités d'éviter des procé-
dures judiciaires longues et coû-
teuses sont multiples.

En tant que directeur de l'un
des plus grands assureurs en pro-
tectionjuridique de Belgique, j'ai
à cœur de promouvoir ce que le
ministre Geens décrit dans son
plan comme des «modes alterna-
tifs de résolution des conflits». Je
suis témoin, chaque jour, d'exem-
ples concrets que la meilleure ma-
nière de résoudre un différend et
de «dire le droit» est de recourir à
ce qu'il convient d'appeler la mé-
diation.

Ceux qui connaissent les chif-
fres savent qu'il y a des raisons

cas sur cinq qui ne doivent jamais
être soumis à un tribunal. Et les
intervenants, dès lors qu'ils dispo-
sent d'une assurance protection
juridique, ne doivent même pas
payer d'avocat.

Dans notre pays, le Belge n'opte
pour la médiation que dans 1%
des cas. À tort, car pas moins de
79%des dossiers que nous traitons
sont résolus. Parfois de manière
extrêmement simple, grâce à une
bonne discussion entre les inter-
venants. Lorsque les choses se pas-
sent malgré tout un peu moins
bien, un médiateur professionnel
externe peut intervenir.

Une bonne discussion
aura suffi ...
Dans le cas de Pierre, une bonne
discussion a suffi. Pierre avait des
problèmes avec sa nouvelle instal-
lation de chauffage. Il décida dans
un premier temps d'assigner son
installateur en justice. Un an et
demi plus tard, hormis le fait que
les intéressés s'étaient sans cesse
rejeté la faute, rien n'avait avancé.

Heureusement, quelqu'un
avait gardé la tête froide et décidé
de demander notre aide. Il ne fal-
lut pas plus d'une matinée pour
que le médiateur convienne sur
place avec Pierre, l'architecte et
l'installateur du rôle que chacun
devrait jouer dans la solution de
ce conflit.

Quelques jours plus tard, l'ha-
bitation de Pierre était à nouveau
chauffée comme il se doit. Et
toutes les étapes judiciaires
longues et coûteuses furent d'un
seul coup superflues.

La médiation a aussi tout son
intérêt lorsque les enjeux sont
plus importants et qu'une seule
discussion ne saurait suffire.
Comme dans le cas de cette
chaîne de boulangerie qui, après
le décès du fondateur, devait être
l'objet d'un partage entre ses trois
enfants. Ceux-ci n'arrivaient pas à
sortir d'une querelle de famille
qui aurait pu s'inscrire dans la du-
rée. Et, plus grave encore, cette en-
treprise florissante, qui employait
17 personnes et apportait son dû à
la société par le paiement de coti-

sations sociales et d'impôts, allait
droit à la faillite.

Il fallut au médiateur un cer-
tain temps avant de mettre le
doigt sur le nœud du problème:
par le passé, les deux frères et leur
sœur n'avaient jamais été impli-
qués dans la gestion, l'entrepre-
neur décédé avait toujours eu du
mal à déléguer. Une fois mise au
jour la vraie nature du blocage, les
intéressés réussirent à dégager en-
semble une solution. L'héritage
fut partagé, la chaîne de boulan-
gerie fut sauvée et celle-ci de-
meure à ce jour une entreprise ac-
tive et prospère.

Une économie de
temps et d'argent
Voici donc la force de la média-
tion qui peut faire économiser
beaucoup de temps et d'argent
aux justiciables, à la justice et par-
tant à la communauté.

T~utva-t-il dès lors pour le
mieux dans le meilleur des
mondes? Et les nécessaires écono-
mies sont-elles déjà presque réali-
sées? Hélas non, car le Belge ne
connaît pas cette belle alternative.
Ou trop peu.

Au Canada, 80% des
conflits et litiges
sont résolus par
médiation. Ce sont
donc quatre cas sur
cinq qui ne doivent
• • 1\ • '-JamaIS etre SOUmISa
un tribunal. Dans
notre pays, le Belge
n'opte pour la
médiation que dans
1% des cas.

Annuellement, mes collabora-
teurs traitent quelque 70.000 li-
tiges. Pour être précis, il y en eut
67.524 en 2013 lorsque, parallèle-
ment, pas moins de 1.127.000 ju-
gements et arrêts furent rendus
par voie judiciaire.

La base est encore réduite, mais
l'opportunité n'en est que plus
grande. Si, tous, nous faisons
connaître les alternatives exis-
tantes et que nous conseillons ac-
tivement aux gens d'y recourir,

nous accomplirons un grand pas
qui ne fera de mal à personne et
bénéficiera à tout le monde. Voilà
ma contribution optimiste aux
plans de Koen Geens.
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